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Corrigendum 

 
RETARDS DANS LA PROPOSITION DES TRANCHES ANNUELLES 

 (SUIVI DE LA DÉCISION 47/50) 
 
 
 

 Ce document est émis afin de : 

• Supprimer la rangée concernant la RPD de Corée, élimination des CFC, dans le tableau 
du paragraphe 14, alinéa d). 

• Remplacer la rangée concernant la RPD de Corée, élimination des CFC, comme suit, à 
la page 4 de l’annexe I 

 
PAYS Agence Secteur Tranches Proposé à la 

réunion 
Date de 
présentation 
proposée 

Change-
ment 
proposé 

Raison du 
change-
ment 

Raison 
du 
retard 

RPD de 
Corée 

PNUE Élimination des 
CFC 

2006 Première 
réunion* 

49e réunion    

* Chaque année à l’exception de 2006. 
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